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ATTENDU QUE les conditions et les modalités de ges-
tion de cette subvention seront déterminées dans une 
convention d’aide fi nancière à intervenir entre la ministre 
déléguée à la Réadaptation, à la Protection de la jeunesse, 
à la Santé publique et aux Saines habitudes de vie et la 
Fondation Jean Lapointe;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et 
de la ministre déléguée à la Réadaptation, à la Protection 
de la jeunesse, à la Santé publique et aux Saines habitudes 
de vie :

QUE la ministre déléguée à la Réadaptation, à la 
Protection de la jeunesse, à la Santé publique et aux Saines 
habitudes de vie soit autorisée à octroyer une subvention 
d’un montant maximal de 1 500 000 $ à la Fondation Jean 
Lapointe, au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, pour 
la prévention de l’usage des substances psychoactives, 
notamment du cannabis, chez les jeunes

QUE cette subvention soit octroyée selon les conditions 
et les modalités de gestion qui seront établies dans une 
convention de subvention, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68424

Gouvernement du Québec

Décret 456-2018, 28 mars 2018
CONCERNANT l’approbation de l’Accord de contribu-
tion Canada-Québec dans le cadre du Programme sur 
l’usage et les dépendances aux substances

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a annoncé 
en 2016 l’adoption d’une nouvelle Stratégie canadienne sur 
les drogues et autres substances et que celle-ci comprend 
notamment un programme de fi nancement nommé le 
Programme sur l’usage et les dépendances aux substances;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure un accord 
visant le financement de projets qui permettront au 
Québec de favoriser la concertation entre les partenaires 
du réseau de la santé et des services sociaux concernés 
ainsi que le transfert des connaissances et des expertises 
pour assurer le déploiement de ses orientations en matière 
de dépendances et de problématiques associées;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° du premier 
alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère de la Santé 
et des Services sociaux (chapitre M-19.2), le ministre de 
la Santé et des Services sociaux peut, conformément à la 
loi, conclure des ententes avec tout gouvernement, l’un 
de ses ministères, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation 
pour l’application de cette loi ou d’une autre loi relevant 
de sa compétence;

ATTENDU QUE cet accord constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux, de 
la ministre déléguée à la Réadaptation, à la Protection de 
la jeunesse, à la Santé publique et aux Saines habitudes de 
vie et du ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

QUE soit approuvé l’Accord de contribution Canada-
Québec dans le cadre du Programme sur l’usage et les 
dépendances aux substances, lequel sera substantielle-
ment conforme au projet d’accord joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68425

Gouvernement du Québec

Décret 457-2018, 28 mars 2018
CONCERNANT l’approbation de l’Entente concernant 
le financement du projet Carnet santé entre le gouver-
nement du Québec et Inforoute Santé du Canada inc.

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a créé 
Inforoute Santé du Canada inc. pour accélérer la mise 
en place d’une infostructure pancanadienne de la santé;

ATTENDU QU’en vertu du décret n° 34-2004 du 
14 janvier 2004, le gouvernement du Québec a approuvé 
l’Entente visant la participation du Québec à Inforoute 
Santé du Canada inc., laquelle établit les principes et 
les paramètres qui doivent guider la collaboration 
entre le gouvernement du Québec et Inforoute Santé du 
Canada inc.;
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